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I. Vient du mot latin mediatus de mediare c'est-à-dire s’interposer.  

II. Se disait dans l’empire germanique d’un prince qui ne tenait pas son fief directement 

de l’empereur. 

III. Qui n’a rapport, qui ne touche à une chose ou à une personne qu’indirectement, par     

un intermédiaire. 

IV. Médiateur vient du latin  médiator, personne qui s entement ou qu’on choisit pour 

amener un accord. 

Ce terme a été utilisé comme titre donné à toutes personnes qui servent d’intermédiaires 

entre dieu et les hommes.
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(2) Cf. Farid BEN BELKACEM, La médiation en Algérie- passé, présent et avenir-, Rev. de la cour suprême: 

Modes Alternatives de règlements des litiges ; médiation, conciliation et arbitrage, N. spécial, T.2, département de la 

documentation, Algérie, 2009, p.89. 
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d’un litige et après avoir recueilli le consentement des parties, désigne un tiers chargé, sous son 

leur points de vue respectifs et de les aider à trouver une solution au litige qui lui appose »
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verougstraete

«  Comme un processus de communication éthique reposant sur la responsabilité et 

l’autonomie des participants, dans lequel tiers impartial, indépendant, neutre, sans pouvoir 

décisionnel les médiateurs favorise par des entretiens confidentiels les établissements, et le 

rétablissement du lien social, la prévention ou le règlement de la situation en cause »  
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 L’Arbitrage 

Arbitrer Arbitrare
1

 

2

1  

René DAVID  

« L’arbitrage est une technique visant à faire donner la solution d’une question intéressent 

les rapports entre deux ou plusieurs personnes par une ou plusieurs autres personnes l’arbitre ou 

les arbitres les quelle tiennent leurs pouvoirs d’une convention privé et statent sur la base de 

cette convention sans être investies de cette mission par l’état »

Jean ROBERT
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6999421

22110
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( 

Cf.   René DAVID, Arbitrage dans le commerce international Economica,France,1982,p.09.
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« On entend par l’arbitrage, l’institution d’une  justice privée grâce à laquelle les litiges 

sont soustraits aux juridictions de droit commun pour être résolus par des individus revêtus, pour 

les circonstances, de la mission de les juger. »
1
   

Charles JARROSSON 

 l’arbitrage est l’institution par laquelle un tiers règle le différend qui appose deux ou 

plusieurs parties en exerçant la mission juridictionnelle qui lui été confiée par celle-ci
2
 

 Philippe FOUCHARD

« Par l’arbitrage, les parties conviennent de soumettre leur différent au jugement de 

particuliers qu’elle choisissent »
3

2  
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Cf. Jean ROBERT, L’arbitrage, droit interne, droit international privé, 5éme éd, Dalloz, 1983, p.05. 
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Cf. Charles JARROSSON, la notion de l’arbitrage rev.arb, France, 1984, p.307 ; philippe  FOUCHARD, Emmanuel 

GAILLARD, Berthold GOLDMAN, Traite de l’arbitrage commercial international, Litec, France, 1996, p 12.

3)(

 Cf.  Philippe FOUCHARD, EmmanuelGAILLARD, Berthold GOLDMAN, op.cit.,pp. 11-12. 
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(1) Cf.  Rover PERROT, Institutions judiciares, 9éme éd, Montchrestien, France, 2000, p.59.

(2) Cf. Dominique FOUSSARD, L’arbitrage en matière administrative, la Rev.des juristes, trimestriel, 2010, France, 

N.02, p.30.
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« Il est interdit de compromettre dans les affaires sujettes à communication au ministère public  »

43

« Les causes concernant l’Etat, le domaine, les communes, les établissements publics »

21199194

22111 

« On ne peut compromettre sur les questions d’état et de capacité des personnes, sur celles relatives au divorce et à 

la séparation de corps, ou sur les contestations intéressant les collectivités publiques et les établissements publics, et 

plus généralement dans toutes les matières qui intéresse l’ordre public » 

www.carjj.org. 

32111

« Toutes fois des catégories d’établissement publiques à caractère industriel et commercial peuvent être autorisées 

par décret à compromettre ». 

De la nouvelle rédaction de l’article 2060du code civil par lois n° 72-626 du 5 Juillet 1972. 

Cf   Alain PLANTEY, François-Charles BERNARD, La preuve devant le juge adminisratif, Economica, France, 

2003, P .329.
Level 
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(4) La loi du 17 avril 1906 ; Catherine Bergeal, frederie  lanioa,le contentieux des marches publics , G.I.N, France, 

2004,pp.276-278. 
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(1) La loi n°82-1153 du 30/12/1982 d’orientation diverses des transports intérieur ; Cf. : Alain PLANTY, François 

Charles BERNARD, op.cit, p.330. 

(2) La loi n°86-972 du 19/08/1986 d’euro disneyland ; cf.  André DE LAUBADERE, Yves GAUDEMET, Droit 

Administratif général, T.1, éd16, L.G.D.J, France, 2001, P.312. 

(3) Cf. Alain pLANTEY, François-Charles  BERNARD,op.cit.. ,p.330. 
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« Le conseil interministériel a admis que nos entreprises publiques nationales ou locales, 

ne sont pas assimilables à des personnes morales de droit public et qu’elles sont dotées de 

l’autonomie financière, pouvaient, comme par les passé, compromettre »
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(2)

« Quand aux Walis, il est peur contre incontestable que la loi leur interdit de compromettre tant en leur qualité de 

représentant de l’état qu’en qualité de chef de collectivités territoriales, toute fois il a été juge possible, des 

précédent ayant déjà été enregistrés, de reconnaitre ce droit aux Wali, lors qu’ils agissent comme tuteurs clients 

d’entreprises publiques locales dotées de l’autonomie financière »
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(1) « Les sentences arbitrales qui sont pour base un compromise, font corps avec lui et participant de son caractère 
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«  Le ministre ne peut remettre aux mains des arbitres la solution d’une question litigieuse parie qu’ils ne peuvent se 

dérober aux juridictions établies ». 
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(3) « La sentence arbitrale n’est pas un acte ordinaire, mais doit être assimilée à un véritable jugement dont elle 

comporte les effets, sauf toutefois le caractère exécutoire, qu’elle ne prend qu’avec l’ordonnance d’exécutions ». 

Cass .29 avril 1982,rev.arb ,1982, p.103. 
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  :ملخص

تقنين الاجراءات  لقد أخد المشرع الجزائري بنظام الطرق البديلة لحل النزاعات بموجب 

المدنية والإدارية ،ولقد سمح هذا الأخير لأطراف النزاع الاداري باللجوء الى هذه الطرق متى 

 . كان بإمكانهم تسويته ودياّ، ويمكن ادراج ذلك في اطار "تحسين علاقة الادارة بالمواطن "

غيير من تطبيق القانون فالأخذ بهذه الطرق هو أكثر من تطوير في الأسلوب ، اذ ينقلنا هذا الت  

المفروض الى القانون القابل للمفاوضة ، وبهذه الطريقة نكون انتقلنا من عدالة صارمة الى 

 عدالة أكثر ليونة.

 : الصلح ،الوساطة ،التحكيم ، النزاع الاداري. الكلمات المفتاحية

 

Résumé : 

 

Le législateur algérien a adopté le système des moyens de substitution pour la 

résolution des litiges par le biais du code de procédure civile et administrative, 

lequel qui a permis aux parties du litige administratif de recourir à ces moyens 

tant qu’ils peuvent le résoudre à l’amiable. Ceci peut être compris dans le cadre 

de l’amélioration de la relation entre l’administration et le citoyen. 

Les procédés sont des mécanismes modernes, ils remplacent le recours aux 

tribunaux qui se caractérise par ses lourdeurs. Il s’agit l’a de procédés souples et 

efficaces.  

Mots –clés : conciliation, médiation, arbitrage, litige administratif. 

 

Abstract : 

 

The Algerian legislator adopted the system of substitution ways so to resolve a 

conflict by the codification of civil and administrative procedure which allowed 

the parties to have recourse to these ways as they can settle the different out of 

court. This can be set within the framework of relation between administration 

and citizen. 

The adoption of these ways is more than a methods development because it 

replaces application of an imposed law by a negotiable one and constitutes a 

movement from a firmed justice to amore flexible one. 

 

Kely- words : conciliation , mediation , arbitation, administrative conflict. 
 


